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DÉPARTEMENT D’ILLE-ET-VILAINE 

COMMUNE DE LA BAUSSAINE 

 
 

PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 27 septembre 2021 

 

 

L’an deux mille vingt-et-un, le vingt-sept du mois de septembre à dix-huit heures quarante-cinq minutes, le Conseil 

municipal de la Commune de La Baussaine s’est réuni en session extraordinaire après convocation légale le 

vingt-quatre du mois de septembre deux mille vingt-et-un, sous la présidence de Monsieur Jérémy LOISEL, Maire. 

Etaient présents : Jérémy LOISEL, Jean-Charles MONTEBRUN, Alain GRIFFE, Gaëlle COÏC, Daniel CHOTARD, 

Hervé COLLET, Aurélie JOSSELIN, Joseph QUENOUILLÈRE, Diane NAUT, France LEMAITRE, Catherine PIEL. 

Absents excusés : Jérôme RIAND, Aline BOUVIER. 

Absent(e) non excusé(e) : / 

Secrétaire de séance : Catherine PIEL. 

   Nombre de Membres en exercice : 13 

   Nombre de Membres présents :          11 

   Nombre de Membres votants :           11 

 

 

Monsieur le Maire ayant ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé, en conformité avec l’article 

L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l’élection d’un secrétaire pris au sein du conseil 

municipal. 

Madame Catherine PIEL a été désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

 

 

✓ Le procès-verbal de la séance du 6 septembre 2021 a été approuvé à l’unanimité. 

 

 

Avant de procéder à l’examen du point unique porté à l’ordre du jour, il est proposé aux membres du Conseil 

municipal d’approuver le caractère d’urgence de la présente séance. 

Approbation à l’unanimité. 

__________________________________________________________________________________________ 

 

27.09.2021 - 1  
PROJETS POUR LE DÉVELOPPEMENT DE L’OFFRE DE LOGEMENTS ET 

L’AMÉLIORATION DE L’ACCÈS DES SERVICES AU PUBLIC 

 

Le Département d’Ille-et-Vilaine poursuit sa mobilisation pour accompagner les communes, intercommunalités et 

associations à la réalisation de leurs projets en 2021. 

Il lance dès à présent, un nouvel appel à dossier pour encourager les collectivités à entreprendre des 
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actions de dynamisation de leur centre bourg par le développement de l’habitat, des équipements, des 

services et l’animation des territoires. 

 

Les projets devront s’inscrire dans la vision partagée « Ille-et-Vilaine 2035 », en favorisant un aménagement 

durable et équilibré des territoires bretilliens et en oeuvrant pour une économie diversifiée et ancrée localement. 

Ils devront également répondre aux enjeux et aux objectifs du département, déclinés notamment dans le Schéma 

départemental d’amélioration de l’accessibilité des services au public (SDAASP) et dans le second Plan 

départemental de l’habitat. 

 

Pour bénéficier d’une aide rentrant dans ce cadre, le dossier de candidature doit comprendre un certain nombre 

d’éléments dont la décision du maître d’ouvrage sollicitant une subvention. 

 

C’est la raison pour laquelle, il est proposé au Conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à solliciter cette 

subvention auprès du Département pour 2 dossiers : 

 

• Le 1er, pour la rénovation et la mise aux normes de la salle des associations, à l’étage de la mairie ; 

• Le 2nd, pour l’installation d’un abri de bus, rue de la Libération. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité : 
 

• AUTORISE Monsieur le Maire à solliciter la subvention pour ces 2 dossiers auprès du 
Département. 

 
 
 
 
La séance est levée à 19 heures 00. 
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COMMUNE DE LA 

BAUSSAINE 
Département d’Ille-et-Vilaine 

 

Nombre de conseillers 

En exercice : 13 

Présents : 11 

Votants : 11 

 

Date de publication du Procès-verbal : 

 

04/10/2021 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 27 septembre 2021 

 
L’an deux mille vingt-et-un, le vingt-sept du mois de septembre à dix-huit heures 

quarante-cinq minutes, le Conseil municipal de la Commune de La Baussaine 

s’est réuni en session extraordinaire à la Mairie, après convocation légale le 

vingt-quatre du mois de septembre deux mille vingt-et-un, sous la présidence de 

Monsieur Jérémy LOISEL, Maire. 
 

 

Etaient présents : Jérémy LOISEL, Jean-Charles MONTEBRUN, Alain GRIFFE, 

Gaëlle COÏC, Hervé COLLET, Daniel CHOTARD, Aurélie JOSSELIN, Joseph 

QUENOUILLÈRE, Diane NAUT, France LEMAITRE, Catherine PIEL. 

 

Absents excusés : Jérôme RIAND, Aline BOUVIER. 

 

Absent(e) non excusé(e) : / 

 

Secrétaire de séance : Catherine PIEL. 

 

 

 
 

 
 

Approbation du procès-verbal / Signatures 

    

Jérémy LOISEL Jean-Charles MONTEBRUN Alain GRIFFE Gaëlle COÏC 

    

Hervé COLLET Daniel CHOTARD Aurélie JOSSELIN Joseph QUENOUILLÈRE 

    

Diane NAUT France LEMAITRE Jérôme RIAND Catherine PIEL 

  Absent excusé  

Aline BOUVIER    

Absente excusée 

 

 

 


